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I. Contexte et justification 
 
Le bureau de l’UNESCO à Dakar met en œuvre depuis Janvier 2021, avec le soutien financier de 
l’Union Européen (UE), le projet « Améliorer l’enseignement dans les pays du G5 Sahel ». Ce 
projet concerne les cinq (05) pays du G5 Sahel à savoir le Burkina Faso, le Mali, le Niger, le Tchad 
et la Mauritanie. Il s’inscrit dans le souci de réaliser la cible 4.C du cadre d’action Education 2030 
qui ambitionne « d’ici à 2030, accroître considérablement le nombre d’enseignants qualifiés, 
notamment au moyen de la coopération internationale pour la formation d’enseignants dans les 
pays en développement, surtout dans les pays les moins avancés et les petits États insulaires en 
développement », à travers deux axes majeurs qui sont : i) la gouvernance et la gestion du 
personnel enseignant ; ii) l’amélioration de la formation initiale et continue des enseignants.  
 
Dans le but d’opérationnaliser la composante 5.1 du projet, qui vise au renforcement de 
l’infrastructure des ministères de l’Éducation pour une gestion efficace, équitable et inclusive des 
enseignants, et en particulier d’atteindre son Objectif stratégique 1.5.1 « Objectif spécifique 
1.5.1. Appuyer le dispositif de déploiement du personnel enseignant » (cf. Note conceptuelle de 
la composante en Annexe 1), le bureau de l’UNESCO à Dakar en a confié la responsabilité au 
bureau Afrique de l’Institut International de Planification de l’Education (IIPE-UNESCO Dakar), 
qui a une expertise et une expérience avérées dans l’analyse et la planification de l’éducation au 
niveau de plusieurs pays d’Afrique subsaharienne. Cet Objectif stratégique 1.5.1 sera mis en 
œuvre dans 2 pays : la Mauritanie et le Tchad. 
 
Par les présents termes de référence, l’IIPE-UNESCO Dakar cherche à recourir aux services de 
deux consultant.e.s seniors, pour faire partie d’une équipe composée également de ses propres 
experts, afin d’apporter un appui aux deux pays sur les premières activités relative à cet Objectif 
stratégique, à savoir celles menant au développement d’un guide intégré de gestion des 
Ressources Humaines et à la formation à son utilisation. 
 
 

I. Objectifs de la consultance 
 
 

1.1. Objectif général du projet et de la consultance 
 
L’objectif général du projet est de contribuer à l’amélioration de la gouvernance et de la gestion 
des ressources humaines des Ministères en charges de l’éducation préscolaire, primaire et 
secondaire général dans les pays du G5 Sahel, et en l’occurrence dans chacun des deux pays que 
sont la Mauritanie et le Tchad. Pour la consultance, il s’agit d’accompagner une équipe nationale 
à mettre un place un manuel de procédures de gestion des ressources humaines, en particulier 
des ressources enseignantes mais aussi des personnels non-enseignants, et de renforcer les 
capacités des acteurs à l’utilisation de ce manuel dans leurs décisions quotidiennes concernant 
la gestion des ressources humaines mises à la disposition du système éducatif par le 
gouvernement. 
 

1.2. Objectifs spécifiques 
 
Plus spécifiquement, pour chacun de ces deux pays et en appui aux équipes techniques 
nationales respectives, il s’agit de : 
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1. faire l’inventaire des normes, procédures et règles mises en place aux niveaux national, 
déconcentré et local dans le cadre de la gestion des ressources humaines (GRH) et, plus 
particulièrement, des processus d’affectations, de mutations ou de transferts du 
personnel administratif et enseignant d’un poste à un autre. 

2. faire une analyse des pratiques réelles en cours dans le système éducatif en matière de 
GRH et, en particulier, d’affectations, de mutations ou de transferts du personnel 
(administratif et enseignant) d’un poste à un autre. 

3. simplifier et formaliser les procédures et règles de gestion des ressources humaines en 
vue d’un déploiement rationnel et optimal du personnel ; 

4. élaborer un manuel de procédures exhaustif de la gestion des ressources humaines ; 

5. renforcer les capacités d’une équipe de cadres nationaux sur le contenu et l’utilisation de 
ce manuel de procédures. 

 
II. Déroulement et phasage de la mission  

 
La mission de la consultance dans chacun des deux pays retenus, la Mauritanie et le Tchad, sera 
marquée par trois (03) étapes à savoir : i) un état des lieux des règles, procédures et pratiques 
de la gestion du personnel ; ii) l’élaboration, la validation et la dissémination d’un guide de 
gestion des ressources humaines ; iii) le renforcement des capacités des utilisateurs.  

 
2.1. Etat des lieux des règles, procédures et pratiques de la gestion du personnel (T4 

2021-T1 2022) 
Le ou la consultante individuel(le) entamera sa mission par la collecte de textes règlementaires 
régissant la gestion du personnel en vue de faire l’état des lieux sur les règles, les procédures et 
les pratiques observées par chaque pays pour les affectations/mutations des enseignants et non 
enseignants dans les établissements scolaires ou structures rattachées. A cet effet, des ateliers 
(1 par pays) seront organisés avec les principaux acteurs au niveau de chaque pays, à l’issue 
desquels un rapport d’état des lieux sera préparé à distance pour en présenter les conclusions, 
sur la base également de confrontations avec les orientations de politiques enseignantes. 
   

2.2. Elaboration, validation et dissémination du guide de gestion de ressources 
humaines (T1-T3 2022) 

 
A l’issue de ce travail de cadrage, des ateliers (5 par pays) seront organisés afin d’accompagner 
les équipes nationales de chaque pays dans le développement d’un guide intégré de gestion des 
ressources humaines. Cette activité comprend la consolidation des textes règlementaires, la 
documentation des pratiques, étapes et acteurs impliqués, et le développement ou la 
consolidation/validation de modèles d’actes administratifs. Le/a consultant.e supervisera la 
consolidation du guide GRH et le fera circuler au niveau des Ministères de l’Education et de la 
fonction publique pour requérir les amendements des différents acteurs. De ce fait, il/elle veillera 
à l’intégration des amendements pertinents en vue de la validation du guide lors d’un atelier. 
Le/a consultant.e appuiera la diffusion du guide et des autres documents annexes de GRH 
(normes et critères d’affectation, fiches de postes, supports de formation et de communication) 
par tous les canaux (mise sur clés USB pour dissémination, publication sur site web et réseaux 
sociaux, impression papier, partage par whatsapp, etc.), et participera ainsi à la préparation des 
supports de communication.  
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2.3. Renforcement des capacités des utilisateurs (T4 2022) 
 
Une formation de formateurs, en présentiel, sur le guide GRH interviendra au niveau de chaque 
pays à raison d’au moins quatre (04) formateurs de formateurs au niveau central et deux par 
région administrative.  

 
 
A l’issue de ces 3 étapes, une deuxième sous-composante de l’Activité 1.5.1 (cf. Note 
conceptuelle en Annexe 1) sera entamée, à savoir le développement d’un Cahier des charges et 
l’accompagnement de la mise en place/l’optimisation d’un système informatisé de gestion 
intégrée du personnel enseignant au niveau de chacun des pays (le développement informatique 
sera conduit par une compagnie spécialisée). Cette deuxième sous-composante donnera lieu à 
un autre appel à candidature, auquel les consultant.e.s retenu.e.s seront encouragé.e.s à 
participer. 

 
III. Public cible  

 
Alors que les actions dans le cadre de ce projet ciblent principalement les directions des 
ressources humaines des ministères, elles concernent également toutes les directions 
impliquées, aux niveaux central et décentralisés, dans la gestion de ces ressources. 
Il s’agit essentiellement des : 

- directeurs et chefs de services des ressources humaines des ministères de l’éducation 
chargés de la mise en vigueur du nouveau guide GRH ; 

- directeurs de la planification et de la carte scolaire ;  
- directeurs d’enseignement ; 
- des agents techniques et cadres travaillant dans les directions centrales et 

déconcentrées/décentralisées de GRH et de planification qui sont les principaux 
utilisateurs de l’outil ; 

- syndicats d’enseignants. 
 

IV. Résultats attendus  
Dans l’exécution de sa mission, il est attendu de la consultance les résultats suivants : 
 

1. le dispositif de déploiement du personnel enseignant par la formalisation des procédures 
et règles de gestion des ressources humaines en vue de leur rationalisation optimale est 
appuyé ; 
 

2. un manuel de procédures de gestion intégrée des ressources humaines selon les trois (03) 
domaines clés à savoir la programmation financière, la gestion des carrières et la gestion 
des mouvements est mis en place et/ou optimisé; 
 

3. les capacités des cadres nationaux sur l’utilisation du manuel de procédures de gestion 
des ressources humaines sont renforcées. 
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V. Modalités de travail et durée de la mission 
 
Avec l’appui de l’IIPE, le ou la consultant.e mènera cette mission en étroite collaboration avec 
des équipes nationales au niveau de chacun des pays concernés par le projet, pour les ateliers de 
lancement à travers la collecte et l’examen des différents textes régissant le personnel 
enseignant, les ateliers de finalisation et de validation du guide GRH et des documents y 
afférents, ainsi que la formation des formateurs à l’utilisation du système informatisé de gestion 
intégrée du personnel enseignant. Le travail sera conduit à distance, hormis les ateliers et les 
activités de renforcement des capacités. Les différents ateliers seront organisés par les entités 
nationales désignées à cet effet. Les frais de voyage seront pris en charge par l’UNESCO-IIPE. 
 
La mission est initialement prévue pour s’étendre sur 11 mois, du dernier trimestre de 2021 au 
dernier trimestre de 20221. 
 
En fonction des profils reçus et sur la base des discussions avec les candidat.e.s 
préselectionné.e.s, plusieurs scénarios sont possibles : i) un.e candidat.e retenu.e travaille sur les 
deux pays, ii) deux candidat.e.s retenu.e.s travaillent sur un pays chacun.e, ou iii) deux 
candidat.e.s retenues travaillent en équipe sur les deux pays.  

 
VI. Livrables  

Il est attendu des consultant.e.s les livrables tels que présentés dans le tableau ci-dessous : 

 
LIVRABLES ECHEANCES 

a. Rapport provisoire sur l'état des lieux des règles, procédures et pratiques 

d’affectation/mutation des enseignants et des non-enseignants au niveau des 

établissements scolaires et des structures rattachées, y compris une 

comparaison entre les procédures et les orientations politiques 

15 février 2022 

b. Rapport final sur l'état des lieux (cf. livrable 1), prenant en compte les 

commentaires reçus de l’IIPE et des parties nationales. 
15 mars 2022 

c. Projet de Guide intégré de GRH * 15 octobre 2022 

d. Guide intégré de GRH finalisé 15 décembre 2022 

e. Matériel de formation à l’utilisation du Guide de GRH 15 novembre 2022 

f. Compte rendu de la formation à l’utilisation du Guide de GRH, y compris 

un rapport d’enquête de satisfaction  

15 décembre 2022 

* Pour des raisons opérationnelles et contractuelles, le projet de guide de GRH pourra être livré 
en plusieurs composantes successives, donnant lieu à des paiements échelonnés sur la période. 
 
 

VII. Profil du ou de la consultant.e 
 
Pour cette mission, il est attendu que les candidat.e.s disposent des caractéristiques suivantes : 
 

 
1 Pour des raisons administratives, le contrat de consultance sera scindé en 2 contrats successifs. 
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- Un diplôme universitaire de haut niveau (minimum bac+5) en gestion des ressources humaines, 

management, économie, éducation, ou tout autres domaines pertinents ; 

- Une expérience professionnelle d’au moins 10 ans en gestion des ressources humaines, dont au 

moins 5 en tant directeur/trice des ressources humaines d’organisations gouvernementales, de 

préférence au sein d’un (ou en appui à un) ministère de l’éducation ; 

- Une expérience avérée (au moins cinq ans) dans un pays africain ; 

- Une maitrise avancée du français, à l’écrit comme à l’oral. 

Les caractéristiques suivantes seront un atout pour la sélection des candidat.e.s : 
- Expérience dans le développement d’un guide intégré de ressources humaines, en particulier 

pour ou dans un ministère de l’éducation ; 

- Expérience dans l’appui à la mise en place d’un système informatique intégré de gestion des 

ressources humaines. 

 

VIII. Candidatures et processus de sélection 
 
Les candidat.e.s intéressé.e.s doivent soumettre à l’IIPE-UNESCO Dakar : 

a. leur curriculum vitae mis à jour ; 

b. une lettre de manifestation d’intérêt signalant leurs compétences et expérience pour le 

déroulement des tâches, et éventuellement l’avantage comparatif pour travailler sur l’un 

ou l’autre des deux pays; 

c. une offre technique, soulignant la compréhension des présents termes de références et 

faisant d’éventuelles remarques et suggestions pour la bonne conduite des travaux ; 

d. une offre financière incluant uniquement les honoraires de la consultance (les frais de 

voyages seront pris en charge par l’IIPE-UNESCO Dakar). 

 
Toute la documentation requise doit être présentée en français (éventuellement, le CV pourra 
être en anglais). 
Suite à l’analyse des dossiers reçus, l’IIPE-UNESCO Dakar pourra en plus contacter les candidat.e.s 
remplissant les exigences pour un entretien en audio- ou vidéo-conférence. 
 
Les candidatures doivent être soumises par courriel au plus tard le 24 décembre 2021 à l'adresse 
suivante : consultance.GRH.G5@iiep.unesco.org. Les courriels de candidature ne doivent pas 
dépasser 8 Mo. 
 
 

  

 

 

 

mailto:consultance.GRH.G5@iiep.unesco.org.
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Annexe 1 : Note conceptuelle de la composante 1.5 du projet « AMÉLIORER 

L’ENSEIGNEMENT DANS LES PAYS DU G5 SAHEL » 

 
 

 
 
 

I. Contexte et justification 
Le projet « Améliorer l’enseignement dans les pays du G5 Sahel » mis en œuvre par l’UNESCO et 
financé par l’Union Européenne vise à améliorer la gouvernance et la gestion des enseignants 
dans les pays concernés. Il s’inscrit ainsi dans la poursuite de la cible 4.C du cadre d’action 
Education 2030 qui ambitionne « d’ici à 2030, accroître considérablement le nombre 
d’enseignants qualifiés, notamment au moyen de la coopération internationale pour la formation 
d’enseignants dans les pays en développement, surtout dans les pays les moins avancés et les 
petits États insulaires en développement ». 
Au titre des activités à mettre en œuvre, il est prévu le renforcement de l'infrastructure des 
ministères de l'éducation pour une gestion efficace, équitable et inclusive des enseignants.il 
s’agit de pallier le problème de mauvaise répartition des enseignants sur le territoire en fonction 
des besoins. Cela devra s’accompagner d’appui en outils moderne de gestion dont la disponibilité 
de données statistiques fiables pour instruire les politiques de déploiement du personnel. 
La présente note conceptuelle vise à définir la démarche à adopter pour réussir ces activités.  

 
II. Objectifs de l’action 

 
2.1. Objectif général 

L’objectif global poursuivi est l’amélioration de la gouvernance et de la gestion des enseignants 
dans les pays du G5 Sahel. 

 
2.2. Objectifs spécifiques 

Deux objectifs spécifiques sont poursuivis : 
Objectif spécifique 1.5.1. Appuyer le dispositif de déploiement du personnel enseignant  

Ce projet est financé 
par l’Union Européenne 

 

PROJET « AMÉLIORER L’ENSEIGNEMENT DANS LES 
PAYS DU G5 SAHEL » 

Note conceptuelle pour le renforcement de l’infrastructure des 
ministères de l’Éducation pour une gestion efficace, équitable et 

inclusive des enseignants 
(Résultat 1.5) 

 
Avril 2021 
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Objectif spécifique 1.5.2. Production et ou diffusion des données statistiques relatives aux 
enseignants à partir du SIGE  

  
2.3. Bénéficiaires 

Les principaux bénéficiaires de ses activités sont les enseignants, l’administration scolaire, les 
syndicats, les élèves et partant toute la communauté éducative des pays du G5 Sahel. 

 
III. Stratégie de mise en œuvre et description des sous activités 

 
Deux activités sont prévues dans le cadre de la mise en œuvre de cette action. Ce sont :  
Activité 1.5.1. Appui au dispositif de déploiement du personnel enseignant  
Activité 1.5.2. Améliorer la production et ou la diffusion des données statistiques relatives aux 
enseignants à partir du SIGE  
 
 

3.1. Activité 1.5.1. Appui au dispositif de déploiement du personnel enseignant  
 
Cette activité s’appuiera sur les résultats de l’étude sur la cartographie des interventions 
financées par le projet G5 Sahel. Il s’agira de vérifier l’existence ou la qualité d’outils d’aide pour 
un déploiement équitable des enseignants et de proposer des mesures y relatives.  
Sur la base cet état des lieux une proposition d’activités sera faite dans le document de projet 
allant dans le sens d’améliorer le dispositif existent ou de développer une application 
informatisée pour une gestion optimale des enseignants. La situation des besoins en équipement 
et en renforcement des capacités du personnel pour leur utilisation sera également établie et 
prise en charge par le projet dans les limites des montants alloués. 
La mise en œuvre de cette activité sera confiée à l’IIPE qui entreprend déjà des travaux similaires 
dans les pays du G5 Sahel. 
Le NPO assurera l’inscription des activités en fonction du pays dans le document de projet pays. 
L’équipe du projet à Dakar s’en inspirera pour déterminer les modalités d’opérationnalisation en 
fonction des choix opérés. Elle assurera la relation avec l’IIPE et la décentralisation des ressources 
pour la mise en œuvre des activités y compris l’acquisitions de l’équipement et le renforcement 
des capacités du personnel. 
Le projet financera l’IIPE et les équipes pays chargées de conduire les activités en lien avec les 
outils d’aide au déploiement. Les résultats de l’étude permettront de préciser la clé de 
répartition.  

 
3.2. Activité 1.5.2. Production et ou diffusion des données statistiques relatives aux 

enseignants à partir du SIGE  
Le constat qui est fait dans les pays est la non-disponibilité de données analytiques sur les 
enseignants. Cette activité vise à rendre disponible ou à améliorer la disponibilité des données 
statistiques relative aux enseignants. Elle se réalisera à travers des activités identifiées à l’issue 
de l’étude sur la cartographie. La mise en œuvre des activités sera effectuée par l’ISU en 
collaboration avec l’IIPE selon des modalités qui seront déterminées en fonction des besoins des 
pays. 
Le projet financera l’activité de l’ISU et des équipes nationales qui travailleront sur la question à 
compter de 2022. 
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Annexe 2 : chronogramme indicatif de la mission 

Activités 
2021 2022 

T4 T1 T2 T3 T4 

A1. Appui au 
dispositif de 
déploiement 
du personnel 
enseignant 

A1.1. Travail préparatoire à distance d'état des 
lieux des règles, procédures et pratiques 
d’affectation/mutation des enseignants et des 
non-enseignants au niveau des établissements 
scolaires et des structures rattachées 

     

A1.2. Mission de lancement - rencontre avec les 
acteurs et atelier de travail sur l'état des lieux 
des règles, procédures et pratiques 
d’affectation/mutation des enseignants et des 
non-enseignants au niveau des établissements 
scolaires et des structures rattachées 

     

A1.3. Finalisation à distance de l'état des lieux 
et confrontation aux orientations de politiques 
enseignantes 

     

A1.4. Ateliers de travail sur le développement 
du Guide de GRH du MENA, impliquant un 
travail sur le Guide de GRH, la consolidation des 
textes réglementaires et le développement de 
modèles d'actes administratifs 

     

A1.5. Finalisation à distance du guide de GRH      

A1.6. Validation du guide RH      

A1.7. Formation au guide RH et formation de de 
formateurs 

     

 
 


